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COMMISSION

ECUØ(Î)

13 f~vrier 1998

(98/C 49/01)

Montant en monnaie nationale pour une unit~:

Franc belge et
franc luxembourgeois 40,7788ÙÙ

Couronne danoise 7,52993Ù

Mark allemand 1,97600Ù

Drachme grecque 311,895ÙÙÙ

Peseta espagnole 167,500ÙÙÙ

Franc français 6,62356Ù

Livre irlandaise 0,790784

Lire italienne 1950,64ÙÙÙÙ

Florin n~erlandais 2,22720Ù

Schilling autrichien 13,9046ÙÙ

Escudo portugais 202,321ÙÙÙ

Mark finlandais 5,99514Ù

Couronne su~doise 8,78916Ù

Livre sterling 0,661944

Dollar des ^tats-Unis 1,08274Ù

Dollar canadien 1,55698Ù

Yen japonais 135,689ÙÙÙ

Franc suisse 1,58784Ù

Couronne norv~gienne 8,21747Ù

Couronne islandaise 78,3472ÙÙ

Dollar australien 1,61074Ù

Dollar n~o-z~landais 1,85719Ù

Rand sud-africain 5,34820Ù

La Commission a mis en service un t~lex { r~pondeur automatique qui transmet { tout demandeur, sur
simple appel t~lex de sa part, les taux de conversion dans les principales monnaies. Ce service fonctionne
chaque jour { partir de 15 h 30 jusqu’au lendemain { 13 heures.
L’utilisateur doit proc~der de la mani�re suivante:
—Ùappeler le num~ro de t~lex 23789 { Bruxelles,
—Ù~mettre son propre indicatif t~lex,
—Ùformer le code «cccc» qui d~clenche le syst�me de r~ponse automatique entraônant l’impression des taux

de conversion de l’~cu sur son t~lex,
—Ùne pas interrompre la communication avant la fin du message, signal~e par l’impression «ffff».

Note:ÙLa Commission a ~galement en service un t~l~copieur { r~pondeur automatique (sous le no 296Ø10Ø97
et le no 296Ø60Ø11) donnant des donn~es journali�res concernant le calcul des taux de conversion
applicables dans le cadre de la politique agricole commune.

(Î)ÙR�glement (CEE) no 3180/78 du Conseil du 18 d~cembre 1978 (JO L 379 du 30.12.1978, p. 1), modifi~
en dernier lieu par le r�glement (CEE) no 1971/89 (JO L 189 du 4.7.1989, p. 1).
D~cision 80/1184/CEE du Conseil du 18 d~cembre 1980 (convention de Lom~) (JO L 349 du
23.12.1980, p. 34).
D~cision no 3334/80/CECA de la Commission du 19 d~cembre 1980 (JO L 349 du 23.12.1980, p. 27).
R�glement financier du 16 d~cembre 1980 applicable au budget g~n~ral des Communaut~s europ~ennes
(JO L 345 du 20.12.1980, p. 23).
R�glement (CEE) no 3308/80 du Conseil du 16 d~cembre 1980 (JO L 345 du 20.12.1980, p. 1).
D~cision du conseil des gouverneurs de la Banque europ~enne d’investissement du 13 mai 1981
(JO L 311 du 30.10.1981, p. 1).
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AIDE D’^TAT

C 68/97 (NN 118/97)

Espagne

(98/C 49/02)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

(Articles 92 { 94 du trait~ instituant la Communaut~ europ~enne)

Communication de la Commission adress~e, en application de l’article 93, paragraphe 2, du
trait~, aux autres ^tats membres et autres int~ress~s, concernant certaines mesures prises ou

propos~es en faveur de SNIACE SA, dont le si�ge est situ~ en Cantabrie

Par la lettre reproduite ci-dessous, la Commission a
inform~ le gouvernement espagnol de sa d~cision
d’ouvrir la proc~dure pr~vue { l’article 93, paragraphe 2,
du trait~.

«Par lettre dat~e du 4 juillet 1996, la Commission a reçu
une plainte d~taill~e d’un cabinet d’avocats agissant au
nom de l’entreprise autrichienne Lenzing AG, principal
producteur de fibres de viscose au sein de l’Union euro-
p~enne, concernant diverses formes d’aide ill~gale
accord~e { son concurrent ‘‘Sociedad Nacional de Indus-
trias y Aplicaciones de Celulosa Espaýola’’ SA (ci-apr�s
d~nomm~e ‘‘SNIACE’’). Le plaignant all~guait que
SNIACE avait reçu des montants importants d’aide
d’^tat au cours d’une p~riode s’~talant sur plusieurs
ann~es, remontant { la fin des ann~es 1980. Cette aide
n’avait pas ~t~ notifi~e { la Commission ainsi que
l’exigent l’article 93, paragraphe 3, du trait~ et l’encadre-
ment des aides { l’industrie des fibres synth~tiques. Ces
aides ont fauss~ la concurrence et ont permis de main-
tenir SNIACE artificiellement en existence.

En l’absence de r~ponse des autorit~s espagnoles, en
d~pit de multiples demandes de la DG IV, l’aide
pr~sum~e a ~t~ enregistr~e comme aide non notifi~e, le
28 octobre 1996, sous le num~ro NN 126/96. [ la
lumi�re d’informations compl~mentaires fournies par les
autorit~s espagnoles, la DG IV a inform~ le plaignant et
les autorit~s espagnoles, par lettres distinctes dat~es du
10 mars 1997, que les ~l~ments tendant { prouver l’exis-
tence d’une aide d’^tat au sens de l’article 92, para-
graphe 1, du trait~ ~taient insuffisants et qu’elle radierait
l’affaire du registre des aides non notifi~es.

Par lettre, dat~e du 17 avril 1997, le plaignant a soumis
de nouvelle informations { l’appui de sa plainte, notam-
ment une copie d’un plan de viabilit~ pour SNIACE,
~labor~ par une soci~t~ priv~e de conseil en 1996. Des
r~unions ont ensuite eu lieu entre la DG IV et le plai-
gnant et entre celle-ci et les autorit~s espagnoles les
17 mai 1997 et 16 juin 1997 respectivement. La plainte a
de nouveau ~t~ enregistr~e comme aide non notifi~e sous
le num~ro NN 118/97, le 17 mai 1997.

SNIACE a ~t~ fond~e en 1939; elle produit de la cellu-
lose, du papier, des fibres de viscose, des fibres synth~ti-
ques et du sulfate de soude; elle est implant~e { Torre-
lavega, en Cantabrie, c’est-{-dire dans une r~gion admis-
sible { l’aide au titre de l’article 92, paragraphe 3, point
a), du trait~, depuis septembre 1995. Avant cette date, la
r~gion pouvait recevoir des aides en application de
l’article 92, paragraphe 3, point c), du trait~. [.Ø.Ø.]Ø(Î).

SNIACE emploie actuellement 600 personnes environ.
Elle est l’un des cinq producteurs de fibres de viscose de
l’Union europ~enne; sa capacit~ de production avoisine
les 32Ø000 tonnes (9Ø% environ de la capacit~ de l’Union
europ~enne). Le march~ des fibres de viscose est en
d~clin et, en raison de la surcapacit~ du secteur, diff~-
rents concurrents de SNIACE ont annonc~ des r~duc-
tions importantes de capacit~. SNIACE produit ~gale-
ment des fibres synth~tiques, en particulier, des fil~s et
des fibres de polyamide, ainsi que des fibres discontinues
de polypropyl�ne et de polyester. La production annuelle
de ces fibres synth~tiques a totalis~ entre 8Ø000 et 12Ø000
tonnes durant la p~riode de 1991 { 1995, dont une
bonne partie vendue { d’autres pays de l’Union euro-
p~enne. SNIACE a affich~ les r~sultats suivants au cours
des derni�res ann~es:

(en millions de pesetas espagnoles)

1994 1995 1996

Chiffre d’affaires 6Ø570Ù 10Ø970 5Ø750Ù

Profit (perte) (1Ø780) 0,15 (1Ø990)

L’entreprise a manifestement connu des difficult~s finan-
ci�res durant plusieurs ann~es; la presse s’en est fait
l’~cho { maintes reprises. Suite { la demande qu’elle
avait pr~sent~e en 1992, les tribunaux espagnols ont
d~clar~ l’entreprise en ~tat de cessation de paiements au
mois de mars 1993. Celui-ci a ~t~ lev~ suite { un accord

(Î)ÙPhrase omise dans la version publi~e, pour cause de secret
commercial.
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conclu avec les cr~anciers en octobre 1996. En 1996, le
passif de l’entreprise s’est chiffr~ { 12,68 milliards de
pesetas espagnoles (compar~ { 2,57 milliards d’actifs
disponibles) et la valeur nette de l’entreprise ~tait de 6,40
milliards. Au cours des derni�res ann~es, les probl�mes
dont est afflig~e l’entreprise, parmi lesquels figurent des
conflits du travail, ont provoqu~ des interruptions p~rio-
diques de la production. L’entreprise a cess~ de produire
durant une bonne partie de l’ann~e 1993. La production
a de nouveau ~t~ interrompue durant une bonne partie
de 1996 et au d~but de 1997 pour reprendre partielle-
ment en f~vrier 1997.

Aide pr~sum~e

Le plaignant a all~gu~ que l’aide reçue par SNIACE
consistait en diff~rents ~l~ments:

—Ùd~tournement, afin de r~duire le passif de l’entre-
prise, de 267 millions de pesetas espagnoles corres-
pondant { des subventions destin~es { la protection
de l’environnement, accord~es en 1989-1991 dans le
cadre d’un r~gime d’aide pour l’industrie textile dans
la r~gion de la Cantabrique,

—Ùnon-recouvrement par les autorit~s espagnoles de 3,4
milliards de pesetas espagnoles dus par SNIACE au
titre des contributions { la protection de l’environne-
ment,

—Ùavantage d~coulant pour SNIACE du fait que les
autorit~s espagnoles ne l’ont pas oblig~e { se
conformer { la l~gislation sur la protection de l’envi-
ronnement, notamment en construisant une usine de
traitement des effluents et en rem~diant aux d~g|ts
~cologiques caus~s par elle,

—Ùnon-recouvrement par les autorit~s espagnoles de
cotisations de s~curit~ sociale et de taxes pour un
total de 3,643 milliards de pesetas espagnoles, au
31 d~cembre 1995, en vue d’~viter la liquidation de
SNIACE,

—Ùgarantie de prðt d’un milliard de pesetas espagnoles
accord~e par le gouvernement de la Cantabrique et
approuv~e en 1993,

—Ùaccord entre cr~anciers pass~ en 1994, dans le cadre
de la proc~dure de cessation de paiements, selon
lequel les cr~anciers publics pourraient avoir renonc~
{ leur statut privil~gi~,

—Ùannulation par le conseil municipal de Torrelavega de
dettes d’un montant total de 240 millions de pesetas
espagnoles,

—Ùaccord pass~ entre SNIACE et le Fondo de Garantòa
Salarial (FOGASA) pr~voyant l’octroi d’un prðt de
3,1 milliards de pesetas espagnoles correspondant {
un arri~r~ de salaires pay~ par le FOGASA au nom
de SNIACE.

De plus, le plaignant a fourni { la Commission une copie
d’un plan de viabilit~ et d’un plan de reprise de la
production ~labor~s par une soci~t~ de conseil pour le
compte du gouvernement de la Cantabrique au mois
d’aoüt 1996. Ces documents ~voquent notamment la

n~cessit~ d’une aide d’^tat eu ~gard { la difficile situa-
tion de l’entreprise.

Les autorit~s espagnoles ont rejet~ la plainte en bloc.
Elles ont affirm~ que l’aide pr~sum~e consistait pour
l’essentiel en ‘‘mesures g~n~rales’’ pleinement conformes
{ la loi espagnole et ne constituant pas, de ce fait, une
aide d’^tat au sens de l’article 92, paragraphe 1, du
trait~, que l’^tat avait agi comme il le devait pour recou-
vrer les montants dus par l’entreprise ou que l’aide
pr~sum~e n’avait pas ~t~ r~ellement mise en œuvre. Elles
ont soulign~ que le plan de viabilit~ ne repr~sentait rien
de plus que le point de vue d’une firme priv~e qui ne
refl~tait nullement celui des autorit~s. En ce qui concerne
les all~gations sp~cifiques d’aide, les autorit~s espagnoles
ont pr~sent~ les commentaires suivants.

D~tournement de subventions destin~es { la protection de
l’environnement totalisant 267 millions de pesetas espa-
gnoles, accord~es en 1989-1991

Le plaignant pr~tend que les comptes annuels de
SNIACE pour 1991, 1992 et 1993 montrent que des
subventions, totalisant 267 millions de pesetas espa-
gnoles, ont ~t~ accord~es durant les ann~es 1989-1991
par le biais d’un contrat pass~ avec le gouvernement
r~gional de la Cantabrique instaurant des mesures de
lutte contre la pollution de l’environnement, dans le
cadre d’un r~gime d’aide en faveur de l’industrie textile
r~gionale.

Les autorit~s espagnoles ont r~pondu que, depuis l’adh~-
sion de l’Espagne { la Communaut~ europ~enne, il n’y a
pas eu de plan de reconversion du gouvernement de la
Cantabrique pour l’industrie textile. Toutefois, les
d~crets royaux no 2010/81 et no 2640/84 ont institu~ des
programmes d’aide au secteur textile qui ~taient en
vigueur avant l’entr~e de l’Espagne dans le march~
commun. Les chiffres figurant dans les comptes annuels
de 1991 refl�tent des montants d’aide accord~s plusieurs
ann~es auparavant dans le cadre de ces programmes et
font apparaôtre qu’aucune subvention n’a ~t~ accord~e
durant cette p~riode.

Non-recouvrement par les autorit~s espagnoles de 3,4
milliards de pesetas espagnoles dus par SNIACE au titre des
contributions { la protection de l’environnement

Le plaignant a fait valoir que le comportement de l’auto-
rit~ comp~tente, la Confederaciön Hidrogr`fia del
Norte, contrevenait { l’article 313 du r�glement sur la
propri~t~ publique de l’eau ‘‘Reglamento de Dominio
Público Hidr`ulico’’, du 11 avril 1989) suivant lequel le
d~pøt d’une plainte devant les tribunaux contre la
perception d’une redevance n’a pas d’effet suspensif. De
l’avis du plaignant, la pratique courante des autorit~s
fiscales espagnoles consiste { faire ex~cuter le paiement,
mðme en cours de litige.

Les autorit~s espagnoles ont r~pondu que la Confedera-
ciön avait d~cid~ en 1987 d’accorder { SNIACE une
autorisation provisoire de rejet d’eaux us~es. Cette auto-
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risation impliquait le paiement d’une contribution { la
protection de l’environnement. Pour l’ann~e 1989,
SNIACE l’a pay~e int~gralement. C’est la seule ann~e
pour laquelle un nantissement avait ~t~ pris sur les actifs
de SNIACE. Il n’a pas ~t~ possible de prendre de
nouvelles hypoth�ques sur SNIACE parce que cela avait
d~j{ ~t~ fait pour garantir d’autres dettes. En 1987 et en
1988, SNIACE a pay~ une partie de la contribution. De
1990 { 1995, les contributions sont rest~es impay~es.
Conform~ment { la l~gislation nationale, la Confedera-
ciön a transmis tous les impay~s { l’autorit~ fiscale natio-
naleØ(Ï) pour recouvrement suivant la proc~dure ex~cu-
toire. SNIACE a contest~ le montant des contributions
pour chaque ann~e devant le tribunal d’appel. Les tribu-
naux se sont d~j{ prononc~s sur deux de ces appels et,
dans les deux cas, ont donn~ tort { SNIACE.

En ce qui concerne la proc~dure de recouvrement des
arri~r~s, la l~gislation fiscale (articles 126 { 139 de la loi
25/1995) ~tablit que tous les arri~r~s font l’objet d’une
majoration de 20Ø%. En ce qui concerne la carence
pr~sum~e de la Confederaciön, les autorit~s espagnoles
ont fait valoir que la responsabilit~ en mati�re de
recouvrement des taxes arri~r~es incombait { l’autorit~
fiscale et non pas { la Confederaciön. De plus, il n’est
pas possible de proc~der au recouvrement de taxes arri~-
r~es lorsqu’il existe un accord entre cr~anciers dans le
cadre d’une proc~dure de cessation de paiements, parce
que la loi ~tablit une liste de cr~anciers privil~gi~s, au
premier rang desquels figurent les travailleurs, au second,
la s~curit~ sociale, au troisi�me, les d~tenteurs de
cr~ances garanties et au quatri�me rang, les d~tenteurs
de cr~ances non garanties (comme le sont toutes les
contributions { la protection de l’environnement, {
l’exception de celles pour 1989).

En ce qui concerne l’~tat actuel des dettes de SNIACE,
le montant de ces contributions en souffrance est de
3,715 milliards de pesetas espagnoles au titre du prin-
cipal, et de 743 millions au titre de la majoration de
20Ø%. [ cela s’ajoutent les charges d’int~rðts sur les paie-
ments en retard, qui augmentent de jour en jour. Le
calcul de l’int~rðt se fait toujours, conform~ment {
l’article 109 de la r~glementation sur le recouvrement des
impøts, au taux d’int~rðt l~gal en vigueur. Pour toutes
ces raisons, il est clair que les autorit~s ont tout fait,
conform~ment { la loi, pour recouvrer les montants dus.

Avantage d~coulant pour SNIACE du fait que les autorit~s
espagnoles ne l’ont pas oblig~e { se conformer { la l~gisla-
tion sur la protection de l’environnement, notamment en
construisant une usine de traitement des effluents et en
rem~diant aux d~g|ts ~cologiques caus~s par elle

D’apr�s le plaignant, il est notoire que SNIACE a pollu~
l’environnement et, notamment, la rivi�re Bessaya. L’~tat
de la rivi�re Bessaya pr~sente un danger pour la sant~.
Par ailleurs, le plaignant a lui-mðme investi des sommes
consid~rables provenant de ses ressources propres,
pour r~duire les effets nuisibles de la production des
fibres de viscose. L’avantage financier dont b~n~ficie

(Ï)ÙAgencia Tributaria del Estado.

SNIACE tient au fait qu’elle s’~pargne les coüts consid~-
rables de la construction d’une usine de traitement des
effluents ou de la conversion de l’installation { un mode
de production respectueux de l’environnement. De l’avis
du plaignant, le Tr~sor public sera mis { contribution du
fait qu’une infraction au r�glement sur l’environnement
est tol~r~e, au sens de l’article 92, paragraphe 1, du
trait~, dans la mesure oû, si le danger pr~sum~ existe,
l’^tat devra prendre en charge les coüts des d~g|ts
caus~s { l’environnement.

Les autorit~s espagnoles ont r~pondu que suite { l’entr~e
en vigueur de la loi 484/95 r~gissant le rejet des eaux
us~es, l’entreprise avait ~t~ invit~e { soumettre un ‘‘plan
de r~gularisation’’. SNIACE l’a pr~sent~ en juillet 1995,
mais la Confederaciön l’a jug~ insuffisant. Une r~ponse
ult~rieure de SNIACE { un questionnaire d~taill~ est
actuellement examin~e par la Confederaciön, dans le
cadre de la loi 42/1994 sur la protection de la rivi�re
Bessaya.

Conform~ment au plan g~n~ral de d~pollution du bassin
de la Saja-Bessaya, les autorit~s espagnoles ont pr~cis~
que des ~tudes techniques ~taient en cours en vue de la
construction d’une usine de traitement des effluents. Il
est pr~vu que les travaux d’infrastructure d~buteront fin
1997 et que leur financement sera imput~ au budget
g~n~ral. L’usine n’est pas construite { l’usage exclusif de
SNIACE, qui devra payer pour l’utiliser. Il est pr~vu que
les coüts d’exploitation de l’usine seront pris en charge
par les diff~rentes entreprises polluantes { raison du
volume d’effluents qu’elles ~mettent. La participation de
SNIACE sera, selon toute probabilit~, la plus ~lev~e. De
plus, le gouvernement r~gional de la Cantabrique a d~j{
reçu l’engagement de SNIACE d’adopter, d’ici un an,
des mesures correctives internes. Enfin, l’article 110 de la
loi espagnole sur les ressources en eau pr~voit des sanc-
tions en cas de dommages caus~s au r~seau public de
distribution d’eau. ^tant donn~ que SNIACE a d~j{ reçu
l’autorisation provisoire de rejeter ses effluents, il ne
semble pas que ce genre de p~nalit~s puissent ðtre invo-
qu~es.

Non-recouvrement par les autorit~s espagnoles de cotisa-
tions de s~curit~ sociale et de taxes pour un total de 3,643
milliards de pesetas espagnoles, au 31 d~cembre 1995, en
vue d’~viter la liquidation de SNIACE

Les autorit~s espagnoles ont d~clar~ que la direction de
la s~curit~ sociale avait toujours agi conform~ment { la
l~gislation nationale. La direction de la s~curit~ sociale
s’est abstenue de voter dans le cadre de l’accord entre les
cr~anciers afin de ne renoncer { aucune partie des
montants qui lui sont dus. La s~curit~ sociale s’est
efforc~e de prendre un nantissement sur les actifs de
SNIACE, mais cela s’est av~r~ tr�s difficile ~tant donn~
que tous ~taient d~j{ grev~s pour garantir les prðts
bancaires commerciaux.

En ce qui concerne le r~~chelonnement des paiements,
les autorit~s espagnoles ont d~clar~ qu’il s’agissait d’une
mesure g~n~rale et non d’une mesure discr~tionnaire
prise par les autorit~s. Conform~ment { la r~glementa-
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tion de la s~curit~ sociale, celle-ci peut proc~der au
r~~chelonnement d’une dette, soit durant la p~riode de
paiement volontaire, soit durant la p~riode de paiement
ex~cutoire { la demande d’une entreprise. Le r~~che-
lonnement est toujours accord~ sur la base des mðmes
crit�res. Les accords concernent le taux d’int~rðt sur la
dette. Ils prot�gent les int~rðts de la s~curit~ sociale parce
que, en leur absence, l’entreprise disparaôtrait et la s~cu-
rit~ sociale perdrait ainsi toute possibilit~ de recouvrer les
fonds. SNIACE a demand~ { deux reprises { b~n~ficier
d’un r~~chelonnement. Conform~ment { l’article 20 du
d~cret royal l~gislatif 1/1994 du 20 juin 1994 portant
adoption du texte r~vis~ de la loi fondamentale sur la
s~curit~ sociale, le Tr~sor de la s~curit~ sociale a autoris~
SNIACE a r~~chelonner le paiement de ses dettes accu-
mul~es. Deux accords sont intervenus:

i) un accord, dat~ du 8 mars 1996, pr~voyant le r~~che-
lonnement de dettes totalisant 2,9 milliards de pesetas
espagnoles pour la p~riode de f~vrier 1991 { f~vrier
1995 et imposant un r�glement en 96 versements
mensuels, de 1996 { mars 2004, au taux d’int~rðt
l~gal de 9Ø%

et

ii)Ùun accord, dat~ du 7 mai 1996, accordant un d~lai de
gr|ce d’un an et pr~voyant 84 versements mensuels au
taux d’int~rðt l~gal de 9Ø%.

Le premier accord a ~t~ annul~ parce que ses conditions
n’avaient pas ~t~ respect~es par l’entreprise. Celle-ci
offrait seulement de rembourser la dette en quinze
ann~es, avec un d~lai de gr|ce initial de cinq ans. Suite
au deuxi�me accord, l’entreprise a pr~sent~, en avril
1997, une nouvelle demande de r~~chelonnement qui est
encore en cours de n~gociation. La s~curit~ sociale a
propos~ de r~~chelonner 3,51 milliards de pesetas espa-
gnoles, sous r~serve d’un paiement imm~diat de 260
millions. C’est le taux d’int~rðt l~gal qui s’appliquerait {
la dette r~~chelonn~e. Les autorit~s espagnoles ont
soulign~ que le r~~chelonnement de la dette se ferait de
la mðme façon que pour n’importe quelle autre entre-
prise. L’entreprise offre, { titre de s~curit~, une hypo-
th�que conjointe avec le FOGASA sur des actifs que des
experts techniques ont ~valu~s { 25 milliards.

Au mois de juin 1997, l’encours total de la dette de
l’entreprise aupr�s de la s~curit~ sociale se chiffrait {
3,553 milliards de pesetas espagnoles.

En ce qui concerne la situation fiscale de SNIACE, les
autorit~s espagnoles ont d~clar~ que SNIACE s’~tait
acquitt~e de toutes ses obligations fiscales depuis 1994.

Garantie de prðt d’un milliard de pesetas espagnoles,
accord~e par le gouvernement de la Cantabrique et
approuv~ en 1993

Le plaignant d~clare que les rapports annuels de
SNIACE pour 1993 et 1994 mentionnent explicitement
l’octroi d’une garantie. Le fait que SNIACE ait repris la
production { l’automne 1993 ~taye ~galement la th�se

qu’une garantie a bel et bien ~t~ accord~e. Des investisse-
ments coüteux ~taient en effet n~cessaires pour rouvrir
les installations de production qui ~taient rest~es ferm~es
pendant plus de deux ans. L’aide de la garantie de la
Cantabrique ~tait indispensable { cet effet.

Les autorit~s espagnoles d~clarent que l’article 2 de la loi
7/93 adopt~e par l’assembl~e de la Cantabrique se borne
{ autoriser le gouvernement r~gional { accorder une
garantie de prðt d’un milliard de pesetas espagnoles {
SNIACE. Elles soulignent cependant qu’une assembl~e
r~gionale n’accorde pas elle-mðme de garantie: la loi
pr~voit que diff~rentes conditions essentielles doivent
ðtre satisfaites avant que le gouvernement de Canta-
brique puisse effectivement accorder une garantie de
prðt. Jusqu’{ pr~sent, ces conditions n’ayant pas ~t~
respect~es, le gouvernement r~gional n’a pas accord~ sa
garantie, qui n’a, par cons~quent, pas ~t~ ex~cut~e. Qui
plus est, l’entreprise n’en a mðme pas fait la demande.
Les autorit~s espagnoles se sont engag~es { tenir la
Commission inform~e dans l’~ventualit~ oû le gouverne-
ment r~gional souhaiterait accorder la garantie.

Accord entre cr~anciers pass~ dans le cadre de la proc~dure
de cessation de paiements selon lequel les cr~anciers publics
pourraient avoir renonc~ { leur statut privil~gi~

Le plaignant fait allusion { l’accord entre cr~anciers
conclu entre SNIACE et diff~rents cr~anciers en mai
1994 et rendu d~finitif en octobre 1996, dans le cadre de
la proc~dure provisoire de d~claration d’insolvabilit~
(proc~dure de cessation de paiements). Selon le point 3
de l’accord entre cr~anciers, ces derniers acqui�rent,
dans le cadre d’une augmentation du capital de
SNIACE, des parts qui correspondent { 40Ø% des
cr~ances qu’ils d~tiennent sur SNIACE. Une partie des
dettes est convertie de la sorte en actions. Cet accord
repose sur la condition pr~alable que SNIACE maintient
un certain volume de production. SNIACE remboursera
les 60Ø% restants des cr~ances sur une p~riode de huit
ans.

Le plaignant d~clare qu’il est clair que les principaux
cr~anciers, y compris la Confederaciön et la s~curit~
sociale, ne sont pas parties { l’accord. Par cons~quent,
les contributions { la protection de l’environnement et les
cotisations { la s~curit~ sociale ne sont pas concern~es.
La raison en est que ces deux organes ont renonc~ de
facto { faire valoir leurs droits. La participation de ces
deux institutions { l’accord, et l’obligation en r~sultant
pour SNIACE de payer 60Ø% des contributions et cotisa-
tions en question, auraient irr~m~diablement entraôn~ la
faillite de SNIACE. Il est ~galement signal~ { plusieurs
reprises dans le plan de viabilit~ que SNIACE ne serait
pas capable de rembourser ces dettes { l’avenir.

En r~ponse, les autorit~s espagnoles ont confirm~ que les
cr~anciers publics (conseil municipal de Torrelavega,
l’autorit~ fiscale et la s~curit~ sociale) n’avaient pas sous-
crit { l’accord entre cr~anciers parce que cela n’aurait
pas ~t~ dans leur int~rðt. Elles soutiennent que les cr~an-
ciers publics ont ainsi pu prot~ger l’int~gralit~ de leurs
cr~ances, exactement comme le principal cr~ancier priv~.
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En droit, la participation { un accord entre cr~anciers
ferait perdre aux cr~ances leur caract�re privil~gi~ et
entraônerait la ren~gociation des montants vers~s. Les
autorit~s publiques ont agi d’une mani�re tout { fait
correcte d’apr�s les autorit~s espagnoles, qui n’en veulent
pour preuve que le fait que, dans le cadre de l’accord
entre cr~anciers, la solution trouv~e consiste { ~changer
les cr~ances contre des actions, ce qui ne pouvait int~-
resser les autorit~s publiques.

Annulation partielle de dettes par le conseil municipal de
Torrelavega

En r~ponse { l’all~gation du plaignant selon laquelle le
conseil municipal de Torrelavega a accord~ une aide
d’^tat { SNIACE sous forme d’une annulation partielle
de dettes, les autorit~s espagnoles ont d~clar~ qu’aucune
annulation de dette n’a ~t~ convenue.

Un accord sp~cialØ(Ð) a ~t~ conclu entre le conseil muni-
cipal de Torrelavega et SNIACE, conform~ment aux
articles 68, point 4, et 129, point 4, de la loi fiscale g~n~-
rale (‘‘Ley General Tributaria’’), aux termes duquel le
conseil municipal n’a renonc~ ni { son statut privil~gi~ ni
{ ses droits sur les actifs de SNIACE:

i) ‘‘~limination’’ (‘‘quita’’) de 116 millions de pesetas
espagnoles de la dette envers le conseil municipal
pour la distribution d’eau, le service de collecte des
d~chets, etc. Cette dette n’~tait assortie d’aucun privi-
l�ge, autrement dit, elle n’~tait pas garantie;

ii)Ùreport (‘‘espera’’) du reste du remboursement de la
dette totalisant environ 160 millions de pesetas espa-
gnoles, sur une p~riode de cinq ans, report assorti
d’un d~lai de gr|ce initial de trois ans.

(Ð)ÙSe fondant sur les dispositions du type ‘‘quita y espera’’ de la
loi fiscale espagnole.

Cet accord est conforme aux articles 68, point 4, et 129,
point 4, de la loi fiscale g~n~rale qui r~git la conclusion
d’accords entre parties priv~es en mati�re de r~~che-
lonnement, de paiements fractionn~s et d’annulation
partielle de dettes.

Les autorit~s espagnoles d~clarent que, aux termes de la
loi espagnole, l’‘‘~limination’’ (‘‘quita’’) n’est pas la mðme
chose que l’annulation (‘‘remise’’) des dettes. De plus,
elle souligne que la conversion d’une partie de la dette en
participation au capital social n’aurait ~t~ possible que si
le conseil municipal avait sign~ l’accord entre cr~anciers.
Cela aurait port~ atteinte aux int~rðts du conseil muni-
cipal et au statut privil~gi~ des cr~anciers publics. L’~limi-
nation (‘‘quita’’) de 116 millions de pesetas espagnoles de
dettes repr~sentait moins de 40Ø% du total des dettes de
SNIACE { l’~gard du conseil municipal.

Accord pass~ entre SNIACE et le Fondo de Garantòa
Salarial (FOGASA) pr~voyant l’octroi d’un prðt de 3,1
milliards de pesetas espagnoles correspondant { un arri~r~
de salaires pay~ par le FOGASA au nom de SNIACE

Le plaignant fait allusion aux accords conclus entre
SNIACE et le FOGASA, mentionn~s dans le plan de
viabilit~ ~labor~ par une soci~t~ priv~e de conseil, au
mois d’aoüt 1997. Le plaignant doute que l’entreprise se
soit engag~e { rembourser le montant total de ses dettes
{ l’~gard du FOGASA. Il signale que le paiement des
dettes a ~t~ r~~chelonn~, probablement { un taux
d’int~rðt favorable.

Les autorit~s espagnoles ont r~pondu que SNIACE avait
conclu avec le FOGASA les deux accords suivants,
conform~ment { la l~gislation nationale espagnole. Le
FOGASA ne fournit pas d’aide { l’entreprise.

Date de l’accord Principal
en pesetas espagnoles

Int~rðts
en pesetas espagnoles

Taux d’int~rðt
(int~rðt l~gal) Autres termes/conditions

5.11.1993 897 millions 465 millions 10Ø% Remboursement en
huit ans
Hypoth�que sur les actifs
du FOGASA

31.10.1995 229 millions 110 millions 9Ø% Remboursement en
huit ans
Hypoth�que sur les actifs
du FOGASA

Les autorit~s espagnoles ont soulign~ que le FOGASA
avait pour røle principal de payer, aux membres du
personnel des entreprises qui sont en faillite ou connais-
sent de graves difficult~s, les salaires et allocations qui
leur sont dus. Le FOGASA n’accorde pas de prðts. Il est
tenu de recouvrer, par tous les moyens, les montants
pay~s aux travailleurs au nom de l’entreprise.

Au 31 octobre 1996, SNIACE avait rembours~ au
FOGASA 76,661 millions de pesetas espagnoles.

L’article 92, paragraphe 1, du trait~ ~tablit le principe
que, sauf autorisation expresse, les aides qui faussent ou
menace de fausser la concurrence en favorisant certaines
entreprises ou certaines productions de biens sont, dans
la mesure oû elles affectent les ~changes entre ^tats
membres, incompatibles avec le march~ commun. De
mðme, l’article 61, paragraphe 1, de l’accord EEE ~tablit
que, sauf d~rogation, ces aides sont incompatibles avec le
fonctionnement de l’accord EEE. ^tant donn~ que les
~changes intra-EEE des produits fabriqu~s par SNIACE
sont substantiels, toute aide semblable est susceptible de
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renforcer sa position au d~triment des producteurs
concurrents et, par cons~quent, d’affecter les ~changes
entre ^tats membres et de fausser la concurrence au sens
de l’article 92, paragraphe 1, du trait~ et de l’article 61,
paragraphe 1, de l’accord EEE.

La Commission se doit, par cons~quent, de consid~rer
d’abord si l’un quelconque des ~l~ments pr~sum~s d’aide
constitue effectivement une aide d’^tat au sens de
l’article 92, paragraphe 1, du trait~ et de l’article 61,
paragraphe 1, de l’accord EEE. Dans l’affirmative, la
Commission devrait alors d~cider si ladite aide est
compatible avec le march~ commun et le fonctionnement
de l’accord EEE.

D~tournement de subventions destin~es { la protection
de l’environnement, totalisant 267 millons de pesetas
espagnoles, accord~es en 1989-1991

Sur la base des informations { sa disposition, la Commis-
sion estime qu’il n’y a pas suffisamment de preuves pour
~tayer l’all~gation selon laquelle les subventions destin~es
{ la protection de l’environnement, accord~es en
1989-1991, auraient ~t~ d~tourn~es de leur fin. Si les
comptes font apparaôtre que des aides de ce montant ont
bien ~t~ vers~es, rien n’indique, en fait, que SNIACE se
soit effectivement vu accorder de telles subventions au
cours de ladite p~riode. La Commission admet la d~cla-
ration des autorit~s espagnoles selon laquelle les
montants mentionn~s dans les comptes annuels corres-
pondent { une aide accord~e plusieurs ann~es aupara-
vant, avant l’adh~sion de l’Espagne { la Communaut~
europ~enne.

Non-recouvrement par les autorit~s espagnoles de 3,4
milliards de pesetas espagnoles dus par SNIACE au titre des
contributions { la protection de l’environnement

Sur la base des informations communiqu~es { la
Commission par le gouvernement espagnol, la Commis-
sion ne peut affirmer qu’il n’y a pas d’~l~ments d’aide
d’^tat dans le non-recouvrement, sur une p~riode de
plusieurs ann~es, des contributions dues par l’entreprise.
On ne comprend pas tr�s bien pourquoi la Confedera-
ciön a pu prendre un nantissement sur les actifs de
SNIACE pour l’ann~e 1989, mais pas pour les autres
ann~es. ^tant donn~ que l’entreprise a eu des difficult~s
financi�res pendant plusieurs ann~es, le non-paiement de
ces contributions peut avoir eu pour effet d’~viter sa mise
en liquidation.

Avantage d~coulant pour SNIACE du fait que les autorit~s
espagnoles ne l’ont pas oblig~e { se conformer { la l~gisla-
tion sur la protection de l’environnement, notamment en
construisant une usine de traitement des effluents et en
rem~diant aux d~g|ts ~cologiques caus~s par elle

Sur la base des informations { sa disposition, la Commis-
sion consid�re que les autorit~s espagnoles, en omettant
de faire respecter la r~glementation relative { l’envi-
ronnement, n’ont pas, de ce fait, accord~ une aide d’^tat

au sens de l’article 92, paragraphe 1, du trait~ ~tant
donn~ qu’il n’y a pas eu de transfert de ressources publi-
ques, ce qui ne signifie pas pour autant que l’entreprise
soit fond~e { ne pas respecter la l~gislation sur l’envi-
ronnement. Il s’av�re ~galement que les autorit~s espa-
gnoles sont en train de prendre des mesures pour
combattre la pollution dans la r~gion, caus~e, entre
autres, par les activit~s de SNIACE. La Commission n’est
toutefois pas en mesure d’affirmer que le financement
pr~vu pour l’usine de traitement des effluents ne
comporte pas d’~l~ments d’aide d’^tat, ni qu’il sera
effectu~ conform~ment { un r~gime approuv~ par la
Commission.

Non-recouvrement par les autorit~s espagnoles de cotisation
de s~curit~ sociale et de taxes pour un total de 3,643
milliards de pesetas espagnoles, au 31 d~cembre 1995, en
vue d’~viter la liquidation de SNIACE

Sur la base des informations fournies par le plaignant et
les autorit~s espagnoles, la Commission n’est pas
convaincue que la mesure prise par la s~curit~ sociale
constitue une mesure { caract�re g~n~ral comme le
pr~tendent les autorit~s espagnoles. Il apparaôt que si les
accords de r~~chelonnement ~taient conformes { la l~gis-
lation applicable, la s~curit~ sociale a en revanche fait
usage de pouvoirs discr~tionnaires pour n~gocier la
p~riode de r~~chelonnement avec l’entreprise. Il se peut,
en outre, que le taux d’int~rðt exige ne corresponde pas
aux conditions du march~. Dans l’optique adopt~e par la
Commission dans d’autres affairesØ(Ñ), il semblerait que
l’accord de r~~chelonnement de la dette, qui est appa-
remment de nouveau en cours de n~gociation, renferme
des ~l~ments d’aide d’^tat au sens de l’article 92, para-
graphe 1, du trait~. [ la lumi�re des d~clarations des
autorit~s espagnoles, selon lesquelles les actifs de
SNIACE sont grev~s d’hypoth�ques en faveur d’orga-
nismes financiers priv~s, la Commission a du mal { croire
que l’entreprise puisse offrir { titre de süret~ une hypo-
th�que conjointe avec le FOGASA.

Garantie de prðt d’un milliard de pesetas espagnoles
accord~e par le gouvernement de la Cantabrique et
approuv~e en 1993

La Commission prend note de la d~claration des auto-
rit~s espagnoles selon laquelle la garantie de prðt auto-
ris~e par la loi 7/1993 n’a jamais r~ellement ~t~ conclue
ni mise { ex~cution. La Commission [dans sa lettre
SG(89) D/5521, du 27 avril 1989, adress~e aux ^tats
membres] pr~cise qu’un ^tat membre manque { ses obli-
gations en mati�re de notification d�s lors que le
processus de mise en œuvre de l’aide est engag~. Par
‘‘mise en œuvre’’, elle entend non pas l’acte consistant {
octroyer l’aide au b~n~ficiaire, mais plutøt l’acte pr~a-
lable consistant { instituer ou { mettre en œuvre l’aide au
niveau l~gislatif, conform~ment au droit constitutionnel
de l’^tat membre concern~. De plus, dans le cas
d’esp�ce, la loi autorisant la garantie subordonne expres-

(Ñ)ÙPar exemple, l’affaire Tubacex (JO L 8 du 11.1.1997, p. 14).
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s~ment son octroi { la condition que la production des
fibres de polyamide atteigne sa pleine productivit~ or, ce
secteur rel�ve de l’encadrement des aides { l’industrie des
fibres synth~tiquesØ(Ò).

La Commission peut donc supposer { bon droit que la
loi 7/1993, par laquelle le gouvernement r~gional de la
Cantabrique autorisait que garantie de prðt d’un milliard
de pesetas espagnoles en faveur de SNIACE, renferme
certains ~l~ments d’aide d’^tat au sens de l’article 92,
paragraphe 1, du trait~. Sur la base des informations
communiqu~es { la Commission par le gouvernement
espagnol, la Commission n’est pas en mesure de d~ter-
miner avec pr~cision l’importance de l’~l~ment d’aide
contenu dans la garantie.

Accord entre cr~anciers dans le cadre de la proc~dure de
cessation de paiements, selon lequel des cr~anciers publics
pourraient avoir renonc~ { leur statut privil~gi~

Sur la base des informations { sa disposition, la Commis-
sion peut admettre l’argument des autorit~s espagnoles
selon lequel les cr~anciers publics n’ont pas renonc~ {
leur statut privil~gi~ dans le cadre de l’accord entre
cr~anciers. En ne souscrivant pas audit accord, ils ont
conserv~, en principe, la possibilit~ de prot~ger la totalit~
de leurs cr~ances. De plus, ils ont agi de la mðme
mani�re que le principal cr~ancier priv~, ce qui am�ne {
consid~rer qu’ils ont agi conform~ment au crit�re de
l’investisseur priv~ dans une ~conomie de march~. Par
cons~quent, leurs actions ne constituent pas une aide au
sens de l’article 92, paragraphe 1, du trait~.

Annulation partielle de dettes par le conseil municipal de
Torrelavega

Bien que les autorit~s espagnoles pr~tendent qu’elles
n’ont annul~ aucune dette et qu’elles ont agi conform~-
ment { la loi fiscale g~n~rale, il semblerait que leurs
actions se soient traduites par une r~duction de facto de
la dette de l’entreprise de 116 millions de pesetas espa-
gnoles. Le fait que le conseil municipal ait conclu un
‘‘accord sp~cial’’ avec l’entreprise sugg�re qu’il a fait
usage de pouvoirs discr~tionnaires et qu’il peut par
cons~quent y avoir aide d’^tat au sens de l’article 92,
paragraphe 1, du trait~.

Accord pass~ entre SNIACE et le Fondo de Garantòa
Salarial (FOGASA) pr~voyant l’octroi d’un prðt de 3,1
milliards de pesetas espagnoles correspondant { un arri~r~
de salaires pay~ par le FOGASA au nom de SNIACE

La Commission n’a rien { objecter { l’intervention du
FOGASA dans la mesure oû ce dernier liquide, confor-
m~ment { sa propre r~glementation, au nom de
l’entreprise, des montants valablement r~clam~s par les
employ~s de SNIACE qui, sans cela, n’auraient pas ~t~

(Ò)ÙJO C 94 du 30.3.1996.

pay~s. Toutefois, toute contribution discr~tionnaire de
l’^tat { la prise en charge de ces coüts doit ðtre consi-
d~r~e comme une aide, et non pas comme une mesure
g~n~rale, si elle conf�re un avantage financier { l’entre-
prise, que les fonds soient pay~s directement { l’entre-
prise ou qu’ils soient pay~s aux salari~s par l’entremise
d’un organisme public.

La Commission croit comprendre que selon ces arrange-
ments, le FOGASA jouit d’un pouvoir discr~tionnaire
pour reporter ou fractionner les remboursements sur une
p~riode pouvant s’~tendre sa huit ans. Les paiements
report~s sont major~s de l’int~rðt calcul~ au taux
d’int~rðt l~gal. Afin de d~terminer si ce taux est
conforme aux conditions normales du march~, dans des
affaires pr~c~dentes du mðme ordre concernant des
accords avec le FOGASA, comme dans l’affaire
Tubacex, publi~e au Journal officiel des Communaut~s
europ~ennes, la Commission a proc~d~ { une compa-
raison avec le taux d’int~rðt moyen en vigueur dans les
op~rations des banques priv~es, en Espagne, sur des prðts
{ plus de trois ans. Dans ce cas, d’apr�s les statistiques
publi~es par la Banque centrale espagnole, le taux moyen
d’int~rðt pr~lev~ par les banques priv~es sur des prðts {
plus de trois ans, au cours de la p~riode consid~r~e, ~tait
le suivant: —Ø1993: 16,19Ø%; 1994: 12,51Ø%; 1995:
13,09Ø%; 1996: 11,06Ø%. Ces taux sont nettement plus
~lev~s que les taux payables aux termes de l’accord. De
plus, la Commission doute fort que l’entreprise puisse
remplir ses engagements conform~ment { l’accord, { la
lumi�re des difficult~s financi�res qu’elle traverse. La
Commission a ~galement du mal { comprendre quelle est
la nature de l’hypoth�que offerte en süret~ au FOGASA.

Par cons~quent, sur la base des informations { sa disposi-
tion, la Commission juge probable que les dispositions
des accords du 5 novembre 1993 et du 31 octobre 1995
entre le FOGASA et SNIACE constituent des aides
d’^tat au sens de l’article 92, paragraphe 1, du trait~ et
de l’article 61, paragraphe 1, de l’accord EEE.

La Commission doit ~galement ~valuer si les mesures
d’aide sont incompatibles quant au fond avec le march~
commun et, en particulier, si elles sont conformes ou non
aux d~rogations ~nonc~es { l’article 92, paragraphes 2 et
3, du trait~.

La Commission tient compte du fait que SNIACE est un
employeur important de la Cantabrique, r~gion class~e
parmi les r~gions assist~es au sens de l’article 92, para-
graphe 3, point a), du trait~, dans lesquelles le niveau de
vie est anormalement bas et dans lesquelles s~vit un grave
sous-emploi. Il ne semble pas, n~anmoins, que l’aide
pr~sum~e ait ~t~ accord~e dans le cadre de r~gimes
d’aides r~gionales.

C’est pourquoi l’~valuation de la Commission, en ce qui
concerne les mesures prises en faveur de SNIACE, se
concentre sur l’article 92, paragraphe 3, point c), du
trait~, qui pr~voit une d~rogation pour les ‘‘aides visant {
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faciliter le d~veloppement de certaines activit~s’’ quand
elles n’alt�rent pas les conditions des ~changes dans une
mesure contraire { l’int~rðt commun. L’aide { SNIACE
pourrait rentrer dans la cat~gorie des aides aux entre-
prises en difficult~, vu la position financi�re de l’entre-
prise au cours de la p~riode durant laquelle l’aide a ~t~
accord~e, et pourrait de ce fait ðtre ~valu~e au regard de
ces dispositions.

La Commission consid�re que l’aide aux entreprises en
difficult~ est celle qui risque le plus de transf~rer du
chømage et des probl�mes industriels d’un ^tat membre
{ un autre. Elle a pour effet de maintenir le statu quo en
empðchant les forces { l’œuvre dans l’~conomie de
march~ de produire leurs cons~quences normales en
termes de disparition d’entreprises non comp~titives,
incapables de s’adapter { l’~volution des conditions de la
concurrence; en mðme temps, cette aide peut avoir pour
effet de fausser la concurrence et les ~changes par
l’influence qu’elle a sur la politique de prix des b~n~fi-
ciaires, tent~s de pratiquer la sous-ench�re pour ne pas
ðtre ~vinc~s du march~.

C’est pourquoi la Commission a, au fil des ans, ~labor~
une m~thode sp~ciale pour l’~valuation de l’aide aux
entreprises en difficult~. Les lignes directrices commu-
nautaires pour les aides d’^tat au sauvetage et { la
restructuration des entreprises en difficult~Ø(Ó) pr~cisent
un certain nombre de conditions que ces aides doivent
remplir. Elles font la distinction entre les aides au sauve-
tage et les aides { la restructuration.

Les aides au sauvetage, c’est-{-dire les aides qui ne sont
accord~es que pour permettre { une entreprise de rester
en activit~ le temps de mettre { jour la cause de ses diffi-
cult~s et d’y trouver rem�de, peuvent ðtre consid~r~es
comme compatibles avec le march~ commun. Pour ðtre
autoris~es, ces aides doivent donc:

—Ùconsister en des aides de tr~sorerie prenant la forme
de garantie de cr~dits ou de cr~dits remboursables
portant un taux ~quivalant { celui du march~,

—Ùse borner dans leur montant { ce qui est n~cessaire
pour l’exploitation de l’entreprise (par exemple,
couverture des charges salariales, des approvisionne-
ments courants),

—Ùn’ðtre vers~es que pour la p~riode n~cessaire (en r�gle
g~n~rale ne d~passant pas six mois) { la d~finition des
mesures de redressement n~cessaires et possibles,

—Ùðtre justifi~es par des raisons sociales aiguñs et ne pas
avoir pour effet de d~s~quilibrer la situation indus-
trielle dans d’autres ^tats membres.

En r�gle g~n~rale, l’aide { la restructuration n’est auto-
ris~e que si c’est dans l’int~rðt de la Communaut~ et si

(Ó)ÙJO C 368 du 23.12.1994, p. 12.

elle est li~e { un programme viable de restructuration ou
de redressement, pr~sent~ { la Commission avec les
pr~cisions n~cessaires. Un plan de restructuration doit
satisfaire { toutes les conditions suivantes:

—Ùil doit r~tablir dans un d~lai raisonnable la viabilit~ {
long terme et la sant~ de l’entreprise sur la base de
pr~visions r~alistes de ses conditions d’exploitation
futures,

—Ùil doit att~nuer autant que possible les cons~quences
d~favorables ~ventuelles pour les concurrents,

—Ùle montant et l’intensit~ de l’aide { la restructuration
doivent ðtre limit~s au minimum n~cessaire pour
permettre la restructuration et doivent ðtre en rapport
avec les avantages escompt~s du point de vue de la
Communaut~. Pour ces raisons, les b~n~ficiaires
d’une aide { la restructuration doivent normalement
contribuer d’une mani�re importante au plan de
restructuration sur leurs propres ressources ou par un
financement ext~rieur obtenu aux conditions du
march~.

Enfin, depuis 1977, la libert~ des ^tats membres
d’accorder une aide { l’industrie des fibres synth~tiques
fait l’objet de restrictions, qui avaient pour but d’~viter
que l’octroi d’aides ne d~bouche sur un accroissement de
la capacit~ de production des principales fibres synth~ti-
ques. Comme SNIACE est producteur de fibres synth~ti-
ques et que l’aide en question semble en partie venir en
aide { ses activit~s, les mesures en question ne pourraient
ðtre consid~r~es comme compatibles avec le march~
commun que si elles ~taient ~galement conformes {
l’encadrement des aides { l’industrie des fibres synth~ti-
ques. Bien que l’aide remonte { plusieurs ann~es, elle
doit ðtre examin~e { la lumi�re de la version actualis~e
de l’encadrement. L’encadrement couvre, entre autres,
l’aide { l’investissement pour l’extrusion et la texturation
de quatre fibres-polyester, polyamide, acrylique et poly-
propyl�ne. Il pr~cise, en ce qui concerne les grandes
entreprises (c’est-{-dire celles qui ne sont pas des petites
et moyennes entreprises), que la Commission n’auto-
risera pareille aide ({ concurrence de 50Ø% du plafond
d’aide applicable) que si elle entraône une r~duction
significative des capacit~s concern~es, ou si le march~ des
produits concern~s est caract~ris~ par une p~nurie struc-
turelle et si l’aide n’entraône pas une augmentation signi-
ficative des capacit~s en question.

Dans le cas pr~sent, les autorit~s espagnoles n’ont pas
cherch~ { arguer que les mesures constituaient une aide
au sauvetage ou { la restructuration. Elles n’ont pas non
plus tent~ de d~montrer l’existence d’un plan de restruc-
turation valable ou d’un projet de r~duction de la part de
march~ de SNIACE. Cela semble confirmer que l’aide
avait simplement pour effet de permettre { l’entreprise de
poursuivre ses activit~s.

De plus, en ce qui concerne les activit~s de SNIACE
dans le secteur des fibres synth~tiques, la Commission
n’est pas au courant d’un quelconque plan visant {
r~duire fortement la capacit~. En outre, le taux d’utilisa-
tion des capacit~s dans ce secteur demeure insatisfaisant.
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Il apparaôt, donc, qu’il n’y a pas d’insuffisance structu-
relle de l’offre sur le march~ en question.

[ la lumi�re des consid~rations pr~c~dentes, la Commis-
sion ne dispose pas { l’heure actuelle d’informations
suffisantes pour ~valuer si les mesures d’aide peuvent ðtre
consid~r~es, en tout ou en partie, comme compatibles
avec le march~ commun en vertu de la d~rogation pr~vue
{ l’article 92, paragraphes 2 et 3, du trait~.

^tant donn~ la nature des mesures d’aide, leur compati-
bilit~ avec le march~ commun ne peut ðtre ~valu~e qu’{
la lumi�re de l’article 92, paragraphe 3, point c), du
trait~. [ ce stade toutefois, la Commission doute fort que
l’aide puisse ðtre compatible ~tant donn~ qu’elle ne
semble pas satisfaire aux exigences des lignes directrices
communautaires pour les aides d’^tat au sauvetage et {
la restructuration des entreprises en difficult~, ni ðtre
conforme { l’encadrement des aides { l’industrie des
fibres synth~tiques. De plus, l’aide doit ðtre consid~r~e {
premi�re vue comme ill~gale ~tant donn~ qu’elle n’a pas
~t~ notifi~e.

[ la lumi�re des consid~rations pr~c~dentes, la Commis-
sion a d~cid~ d’ouvrir la proc~dure pr~vue { l’article 93,
paragraphe 2, du trait~, sur la base des ~l~ments suivants
d’aide pr~sum~e, contrevenant { l’interdiction g~n~rale
des aides d’^tat ~nonc~e { l’article 92, paragraphe 1, du
trait~ et { l’article 61, paragraphe 1, de l’accord EEE:

—Ùle non-recouvrement des contributions { la protection
de l’environnement, dues par SNIACE depuis 1987,

—Ùle non-recouvrement des contributions { la protection
de l’environnement, dues par SNIACE depuis 1987,

—Ùle non-recouvrement des cotisations de s~curit~
sociale depuis 1991,

—Ùl’octroi d’une garantie de prðt totalisant un milliard
de pesetas espagnoles, aux termes de la loi 7/93,

—Ùle m~canisme de financement de la construction
d’une usine de traitement des effluents,

—Ùl’annulation partielle de dettes totalisant 116 millions
de pesetas espagnoles par le conseil municipal de
Torrelavega

et

—Ùles accords entre SNIACE et le Fondo de Garantòa
Salarial (FOGASA) pr~voyant le remboursement d’un
montant total de 1,702 milliard de pesetas espa-
gnoles, correspondant { des arri~r~s de salaires pay~s
par le FOGASA au nom de SNIACE.

Dans le cadre de cette proc~dure, la Commission invite
par la pr~sente les autorit~s espagnoles { soumettre, dans
le mois qui suit la r~ception de cette lettre, leurs observa-

tions sur l’analyse pr~sent~e ci-dessus, de mðme que
toute autre information qu’elles jugeraient pertinente
pour l’~valuation de l’aide en question. La Commission
se r~serve le droit de demander des renseignements
compl~mentaires apr�s analyse des observations pr~sen-
t~es par le gouvernement espagnol et, le cas ~ch~ant, par
les tiers.

La Commission rappelle au gouvernement espagnol
l’effet suspensif de l’article 93, point 3, du trait~ et attire
son attention sur la communication publi~e au Journal
officiel des Communaut~s europ~ennes C 318, oû il est
pr~cis~ que toute aide octroy~e ill~galement, c’est-{-dire
sans notification pr~alable ou avant qu’ait ~t~ rendue la
d~cision finale de la Commission dans le cadre de la
proc~dure pr~vue { l’article 93, paragraphe 2, du trait~
devra, le cas ~ch~ant, ðtre rembours~e par le b~n~ficiaire.

La Commission invite le gouvernement espagnol {
informer sans d~lai SNIACE SA de l’ouverture de la
proc~dure et du fait que l’entreprise pourrait devoir
rembourser le montant, major~ des int~rðts, de toute aide
reçue ill~galement.

La Commission informe, par la pr~sente, le gouverne-
ment espagnol que cette lettre sera publi~e au Journal
officiel des Communaut~s europ~ennes, sous forme de
communication invitant les ^tats membres et les parties
int~ress~es { pr~senter leurs observations, ainsi qu’au
suppl~ment EEE du Journal officiel sous forme de
communication invitant, de mðme, les parties int~ress~es
des ^tats membres de l’AELE { pr~senter leurs observa-
tions.

Des tiers faisant valoir un int~rðt suffisant peuvent
obtenir une copie de cette lettre. Le gouvernement espa-
gnol est par cons~quent invit~ { informer la Commission,
dans les sept jours suivant la notification de la pr~sente,
s’il consid�re que cette lettre renferme des renseigne-
ments commerciaux importants et sensibles qu’il ne
souhaite pas voir publier. Il doit, dans chaque cas, en
pr~ciser clairement les raisons. Si la Commission ne
reçoit pas de demande motiv~e dans le d~lai prescrit, elle
consid~rera qu’il accepte la publication de cette lettre
dans sa version int~grale.»

La Commission met les autres ^tats membres et les
autres int~ress~s en demeure de lui pr~senter leurs obser-
vations, dans le mois qui suit la date de publication de la
pr~sente communication, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles

Ces observations seront communiqu~es au gouvernement
espagnol.
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Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.1009 — Georg Fischer/DISA)

(98/C 49/03)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 9 f~vrier 1998, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du r�gle-
ment (CEE) no 4064/89 du Conseil du 21 d~cembre 1989 relatif au contrøle des op~rations de
concentration entre entreprisesØ(Î), d’un projet de concentration par lequel l’entreprise suisse
Georg Fischer AG («GF») et l’entreprise danoise Dansk Industri Syndikat A/S («DISA»),
appartenant au groupe A.ØP. Møller, acqui�rent, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b),
dudit r�glement, le contrøle en commun de Georg Fischer DISA Holding AG («GF DISA»),
une soci~t~ nouvellement cr~~e constituant une entreprise commune.

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—ÙGF: ing~nierie automobile, pipelines, construction d’usines,

—ÙDISA: d~veloppement, fabrication et vente de filtres { air,

—ÙGF DISA: d~veloppement, fabrication et vente d’~quipement pour fonderie.

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du r�glement (CEE) no 4064/89.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence no IV/M.1009 — Georg Fischer/DISA, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur: (32Ø2) 296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).
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Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.987 — Adtranz/Siemens/Thyssen — Transrapid Int.)

(98/C 49/04)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 6 f~vrier 1998, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du r�gle-
ment (CEE) no 4064/89 du Conseil du 21 d~cembre 1989 relatif au contrøle des op~rations de
concentration entre entreprisesØ(Î), d’un projet de concentration par lequel l’entreprise ABB
Daimler-Benz Transportation GmbH («Adtranz»), Siemens AG («Siemens») et Thyssen Trans-
rapid System GmbH («Thyssen») acqui�rent, au sens de l’article 3, paragrapheÙ1, pointÙb)
dudit r�glement, le contrøle en commun de l’entreprise Transrapid International GmbHØ@ØCo.
KG («Transrapid Int.»).

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—ÙAdtranz: d~veloppement, production et commercialisation d’~quipement de transport,

—ÙSiemens: activit~s diversifi~es dans les secteurs de l’industrie et de l’~lectronique, et notam-
ment dans la technologie du transport,

—ÙThyssen: d~veloppement, conception, production et commercialisation de technologie rela-
tive aux trains { sustentation magn~tique,

—ÙTransrapid Int.: conduite de projets, maintenance et commercialisation dans le domaine des
trains { sustentation magn~tique.

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du r�glement (CEE) no 4064/89.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence no IV/M.987 — Adtranz/Siemens/Thyssen — Transrapid Int.), { l’adresse
suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur: (32Ø2) 296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).
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Non-opposition { une concentration notifi~e

(Affaire no IV/M.1071 — Spar/Pro)

(98/C 49/05)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Le 15 janvier 1998, la Commission a d~cid~ de ne pas s’opposer { la concentration notifi~e
susmentionn~e et de la d~clarer compatible avec le march~ commun. Cette d~cision est bas~e
sur l’article 6, paragraphe 1, point b), du r�glement (CEE) no 4064/89 du Conseil. Le texte
int~gral de cette d~cision est disponible seulement en allemand et sera rendu public apr�s
suppression des secrets d’affaires qu’il peut contenir. Il sera disponible:

—Ùen support papier via les bureaux de vente de l’Office des publications officielles des
Communaut~s europ~ennes (voir page de couverture),

—Ùen support ~lectronique dans la version «CDE» de la base de donn~es CELEX; il porte le
num~ro de document 398M1071. CELEX est le syst�me de documentation automatis~e du
droit communautaire; pour plus d’informations concernant les abonnements, pri�re de
s’adresser {:

EUR-OP
Information, Marketing and Public Relations (OP/4B)
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
[t~l~phone: (352) 29Ø29Ø4Ø24Ø55; t~l~copieur: (352) 29Ø29Ø4Ø27Ø63].

Non-opposition { une concentration notifi~e

(Affaire no IV/M.1064 — Bombardier/Deutsche Waggonbau)

(98/C 49/06)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Le 29 janvier 1998, la Commission a d~cid~ de ne pas s’opposer { la concentration notifi~e
susmentionn~e et de la d~clarer compatible avec le march~ commun. Cette d~cision est bas~e
sur l’article 6, paragraphe 1, point b), du r�glement (CEE) no 4064/89 du Conseil. Le texte
int~gral de cette d~cision est disponible seulement en anglais et sera rendu public apr�s suppres-
sion des secrets d’affaires qu’il peut contenir. Il sera disponible:

—Ùen support papier via les bureaux de vente de l’Office des publications officielles des
Communaut~s europ~ennes (voir page de couverture),

—Ùen support ~lectronique dans la version «CEN» de la base de donn~es CELEX; il porte le
num~ro de document 398M1064. CELEX est le syst�me de documentation automatis~e du
droit communautaire; pour plus d’informations concernant les abonnements, pri�re de
s’adresser {:

EUR-OP
Information, Marketing and Public Relations (OP/4B)
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
[t~l~phone: (352) 29Ø29Ø4Ø24Ø55; t~l~copieur: (352) 29Ø29Ø4Ø27Ø63].
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Non-opposition { une concentration notifi~e

(Affaire no IV/M.1070 — Spar/Pfannkuch)

(98/C 49/07)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Le 15 janvier 1998, la Commission a d~cid~ de ne pas s’opposer { la concentration notifi~e
susmentionn~e et de la d~clarer compatible avec le march~ commun. Cette d~cision est bas~e
sur l’article 6, paragraphe 1, point b), du r�glement (CEE) no 4064/89 du Conseil. Le texte
int~gral de cette d~cision est disponible seulement en allemand et sera rendu public apr�s
suppression des secrets d’affaires qu’il peut contenir. Il sera disponible:

—Ùen support papier via les bureaux de vente de l’Office des publications officielles des
Communaut~s europ~ennes (voir page de couverture),

—Ùen support ~lectronique dans la version «CDE» de la base de donn~es CELEX; il porte le
num~ro de document 398M1070. CELEX est le syst�me de documentation automatis~e du
droit communautaire; pour plus d’informations concernant les abonnements, pri�re de
s’adresser {:

EUR-OP
Information, Marketing and Public Relations (OP/4B)
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
[t~l~phone: (352) 29Ø29Ø4Ø24Ø55; t~l~copieur: (352) 29Ø29Ø4Ø27Ø63].

Non-opposition { une concentration notifi~e

(Affaire no IV/M.1018 — GE Capital/Woodchester)

(98/C 49/08)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Le 7 novembre 1997, la Commission a d~cid~ de ne pas s’opposer { la concentration notifi~e
susmentionn~e et de la d~clarer compatible avec le march~ commun. Cette d~cision est bas~e
sur l’article 6, paragraphe 1, point b), du r�glement (CEE) no 4064/89 du Conseil. Le texte
int~gral de cette d~cision est disponible seulement en anglais et sera rendu public apr�s suppres-
sion des secrets d’affaires qu’il peut contenir. Il sera disponible:

—Ùen support papier via les bureaux de vente de l’Office des publications officielles des
Communaut~s europ~ennes (voir page de couverture),

—Ùen support ~lectronique dans la version «CEN» de la base de donn~es CELEX; il porte le
num~ro de document 397M1018. CELEX est le syst�me de documentation automatis~e du
droit communautaire; pour plus d’informations concernant les abonnements, pri�re de
s’adresser {:

EUR-OP
Information, Marketing and Public Relations (OP/4B)
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
[t~l~phone: (352) 29Ø29Ø4Ø24Ø55; t~l~copieur: (352) 29Ø29Ø4Ø27Ø63].
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III
(Informations)

COMMISSION

Appel conjoint { propositions — Programme LIEN PHARE et TACIS — Programme PHARE
de partenariat

(98/C 49/09)

La Commission (DGØIA) lance un appel conjoint {
propositions concernant le programme PHARE de parte-
nariat et le programme LIEN PHARE et TACIS. Ces
deux programmes sont des initiatives de la Commission
qui soutiennent les organisations non gouvernementales
et les organisations sans but lucratif en leur octroyant
des aides de cofinancement.

Le programme LIEN PHARE et TACIS

Le programme LIEN PHARE et TACIS accorde des
aides de cofinancement pour des projets lanc~s par des
organisations non gouvernementales { but non lucratif
qui veulent encourager l’initiative des citoyens et
renforcer la capacit~ des organisations non gouverne-
mentales œuvrant dans le secteur social en faveur des
groupes d~favoris~s de la population en Europe centrale
et orientale, dans les ^tats baltes, dans les nouveaux
^tats ind~pendants et en Mongolie.

Pour le prochain programme LIEN, les projets peuvent
ðtre pr~sent~s dans deux domaines d’activit~s principaux:

1)Ùl’aide aux femmes d~favoris~es;

2)Ùla r~insertion sociale et la promotion d’un soutien
durable en mati�re de sant~ et dans le domaine social
en faveur des cat~gories marginalis~es de la popula-
tion.

Pour le programme LIEN PHARE: tous les projets
doivent impliquer au minimum deux organisations non
gouvernementales, soit d’un ou plusieurs pays
«PHARE»Ø(Î) et d’un ou plusieurs ^tats membres de
l’Union europ~enne, soit de deux ou plusieurs pays
«PHARE», si elles peuvent apporter la preuve d’une
exp~rience dans le domaine concern~.

Pour le programme LIEN TACIS: tous les projets
doivent impliquer au minimum deux organisations non

(Î)ÙLes pays «PHARE» sont l’Albanie, la Bosnie-Herz~govine,
la Bulgarie, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, la
Pologne, la R~publique tch�que, l’ancienne r~publique
yougoslave de Mac~doine, la Roumanie, la Slovaquie et la
Slov~nie.

gouvernementales d’un ou plusieurs pays «TACIS»Ø(Ï) et
d’un ou plusieurs ^tats membres de l’Union europ~enne.

Remarque: Seules les organisations ~tablies dans les pays
partenaires dans le cadre de TACIS ~num~r~s ci-apr�s
peuvent actuellement participer au programme LIEN
TACIS: Arm~nie, Azerbaõdjan, G~orgie, Mongolie,
Ouzb~kistan, Russie, Ukraine.

Des aides de cofinancement comprises entre 10Ø000 et
200Ø000 ~cus et repr~sentant jusqu’{ 80Ø% du coüt total
du projet sont accord~es en faveur de projets d’une
dur~e comprise entre 12 et 24 mois.

Le programme PHARE de partenariat

Le programme PHARE de partenariat accorde des aides
de cofinancement pour des projets de d~veloppement
local lanc~s par des organisations sans but lucratif qui
souhaitent cr~er un partenariat durable afin d’~changer
des comp~tences, des connaissances et des exp~riences.

Pour le programme PHARE de partenariat 1997, les
projets peuvent ðtre pr~sent~s dans quatre domaines
d’activit~:

1)Ùd~veloppement local;

2)Ùd~veloppement des entreprises;

3)Ùd~veloppement des ressources humaines;

4)Ùd~veloppement socio-~conomique.

Les partenariats doivent comprendre des organisations
~tablies dans les pays r~unissant les conditions requises
pour b~n~ficier du programme PHARE et peuvent
inclure des organisations ~tablies dans les ^tats membres
de l’Union europ~enne.

(Ï)ÙLes pays «TACIS» sont l’Arm~nie, l’Azerbaõdjan, le B~larus,
la G~orgie, le Kazakhstan, le Kirghizstan, la Moldova, la
Mongolie, l’Ouzb~kistan, la Russie, le Tadjikistan, le
Turkm~nistan et l’Ukraine.
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Des aides de cofinancement comprises entre 15Ø000 et
200Ø000 ~cus et repr~sentant jusqu’{ 70Ø% du coüt total
du projet (partenariats UE-PHARE) ou 80Ø% du coüt
total du projet (partenariats PHARE-PHARE) sont
accord~es en faveur de projets d’une dur~e comprise
entre 12 et 24 mois.

Les orientations des programmes et les formulaires de
candidature sont disponibles en anglais, en français et en
allemand. Ils peuvent ðtre obtenus { l’adresse suivante
(~galement par courrier ~lectronique):

LIEN — PARTENARIAT
Bureau financier et administratif-IBF
Rue Montoyer 63
B-1000 Bruxelles
T~l: (32-2) 237Ø09Ø52
T~l~copieur: (32-2) 237Ø09Ø55
e-mail: info-ldp.ibf.be

Ils sont ~galement disponibles:

—Ùsur le serveur Europa:
http://europa.eu.int/en/comm/dg1a/index.htm,

—Ùaupr�s des bureaux de repr~sentation de la Commis-
sion dans les ^tats membres de l’Union europ~enne

et des d~l~gations de la Commission dans les pays
r~unissant les conditions requises pour b~n~ficier des
programmes PHARE et TACIS,

—Ùaupr�s des bureaux techniques et des unit~s de coor-
dination de TACIS,

—Ùaupr�s des autorit~s d~sign~es dans les ^tats membres
pour le programme de partenariat (voir la liste sur le
site:
http://europa.eu.int/en/comm/dg1a/phare.html).

Les dates limites pour la soumission des propositions de
projet sont:

—Ùprogramme LIEN PHARE: le vendredi 29 mai 1998
avant 13 heures,

—Ùprogramme LIEN TACIS: le vendredi 29 mai 1998
avant 13 heures,

programme PHARE de partenariat:

—Ùpremi�re s~rie: le vendredi 29 mai 1998 avant
13 heures,

—Ùdeuxi�me s~rie: le vendredi 30 octobre 1998 avant
13 heures.
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Candidats retenus { la suite de l’appel { candidatures (97/CØ342ØA/01): assistance technique au
b~n~fice des pays tiers et dans le cadre de l’aide humanitaire ou alimentaire de la Communaut~

europ~enne

La liste des candidats sur laquelle seront choisis les experts retenus pour la r~alisation des
missions dans les pays tiers, conform~ment { la proc~dure d~crite dans l’appel { candidatures
susmentionn~, pourra ðtre consult~e sur le serveur Europa de la Commission { partir du
23 f~vrier 1998 (adresse: http://www.cc.cec:8080/en/comm/dg1b/index.htm).

Les candidats dont les noms et pr~noms figurent sur cette liste recevront dans quelques
semaines un courrier les informant des sous-domaines d’activit~ pour lesquels ils ont ~t~ expres-
s~ment retenus.

Dans le cadre de l’exploitation de la liste et, conform~ment { la proc~dure d~crite dans l’appel
{ candidatures susmentionn~, la Commission prendra l’initiative de contacter le moment venu
les candidats inscrits sur cette liste en fonction des besoins d’assistance technique au b~n~fice
des pays tiers et dans le cadre de l’aide humanitaire ou alimentaire de la Communaut~
europ~enne.

La prochaine mise { jour de la liste aura lieu au mois de septembre 1998 sur la base des candi-
datures d~j{ retenues et des nouvelles candidatures qui pourront ðtre introduites selon
des modalit~s qui seront pr~cis~es sur le serveur Europa de la Commission { partir du mois
d’avril 1998.
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